[image: ]



Foire aux questions (FAQ)

Avis d’appel à manifestation d’intérêt

Candidature pour la création de places de Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) pour adultes en situation de handicap au sein du département du Pas de Calais dans le cadre des 50 000 solutions.

	Questions
	Réponses

	
Question n°1 :

Une structure ayant atteint son plafond d’extension réglementaire peut-elle déposer une candidature dans le cadre de l’appel à manifestation d’intérêt, au regard des critères du cahier des charges ?

	
Pour rappel, s’agissant d’un AMI, seuls les projets de redéploiement, transformation ou extension non importante d’établissements ou services autorisés et installés sont éligibles (vigilance quant au respect des seuils d'extension 30% voire 100%, définis à l’article D.313-2 du CASF). Les projets relatifs à la création ex-nihilo d’établissements ou de services ne pourront, de fait, être étudiés dans le cadre de cet appel à manifestation d’intérêt.

Une structure ayant atteint son plafond d’extension règlementaire ne peut pas déposer de dossier de candidature sauf si cette structure dispose d’une capacité n’excédant pas 10 places. Dans ce cas, la structure peut déposer un dossier d’extension allant jusqu’à une capacité cible de 15 places in fine.


	
Question n°2 :

Une structure ne disposant pas d’agrément MAS en propre peut-elle candidater à l’AMI ?

	
Seule la procédure d’appel à projet permet la création ex-nihilo d’établissement. Les autres formes de mises en concurrence (AMI, AAC) ne permettent que des extensions non importantes d’établissements ou services déjà existants. En l’espèce, pour cet AMI, seul les MAS déjà autorisées et installées (dans le respect des règles du seuil d’extension – Cf. question 1) ont la possibilité de déposer un projet.


	
Question n°3 :

Peut-on s’appuyer sur un ESMS d’un autre département pour implanter des places de MAS dans le Pas-de-Calais ?

	
Non, ce n’est pas possible. Comme indiqué dans le cahier des charges « Peuvent candidater dans le cadre de cet appel à manifestation d’intérêt les organismes gestionnaires d’établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour adultes en situation de handicap, de compétence ARS déjà autorisés pour des places de MAS implantées dans le département. »


	
Question n°4 :

Une association gestionnaire d’un Foyer d’Accueil Médicalisé (FAM) peut-elle s’appuyer sur une MAS porté par une autre association, notamment lorsqu’elle est co-porteuse de ce projet, concernant la création de places d’accueil de jour MAS ?

	Peuvent candidater dans le cadre de cet appel à manifestation d’intérêt les organismes gestionnaires d’établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour adultes en situation de handicap, de compétence ARS déjà autorisés pour des places de MAS implantées dans le département.

	
Question n°5 :

Le cahier des charges indique que le transport sera financé en sus par le biais des demandes annuelles de CNR. 

Pourriez-vous nous indiquer quelles dépenses sont prises en compte sur ce poste ? (assurance et entretien du véhicule, carburant etc...)

	Toutes les dépenses liées aux transports des personnes accueillies sur les places d’accueil de jour sont comprises (notamment le montant de l’assurance, l’entretien du véhicule, le carburant,…) dans la limite de 10 276€ par place d’accueil de jour autorisée et installée. 
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